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6 – CONCLUSION GENERALE - RESPECT DU CODE DU TRAVAIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CODE DU TRAVAIL 

 

Autorisation donnée par  
l'Inspection du Travail 

articles R. 234-22 et R. 234-23 

Travaux interdits aux mineurs 
 

Articles : R. 234-6 et R. 234-11 à R. 234-21 

Dans l’établissement scolaire 

Si un élève mineur est amené à exécuter des 
travaux ou à utiliser des appareils, machines et 
produits identifiés interdits au regard du Code 
du Travail, une autorisation est demandée par 
le Chef d'établissement à l’Inspection du 
Travail après : 
- avis du Médecin scolaire 
- autorisation du ou des professeurs 

En entreprise – lieu de stage 

Si un élève mineur est amené à exécuter dans 
l’entreprise des travaux ou à utiliser des 
appareils, machines et produits similaires à 
ceux qui ont fait l’objet d’une autorisation pour 
l’établissement scolaire, une autorisation doit 
également être demandée par le Chef de 
l’entreprise d’accueil à l’Inspection du travail 

Demande de 
dérogation 

constituée par le 
Chef de 

l’établissement 

Demande de dérogation 
instruite par le Chef de 

l’entreprise d’accueil du 
stage 

Transmission : 
-de la convention de stage avec 
l’annexe pédagogique 
-d’un modèle de demande 
d’autorisation 
-de la copie de l’autorisation 
accordée à l’établissement scolaire 

Copie de l’autorisation accordée à l’entreprise 


